
municipal, provincial et national.

ANGLETERRE.
Londres , le 18 mars. — On écrit de Constantino

ple, le [9 fe'vrier :
« Lord Ponsonby a dernièrement remis une note 

au gouvernement turc, laquelle a produit une forte 
sensation au sein du divan.

” Après avoir exposé que le traité d’alliance qui 
vient dêtre conclu met la Turquie à l’égard de la 
Russie dans une position toute différente de celle 
où elle l’a placé à l'égard des autres puissances et plus 
particulièrement (le l’Angleterre, notre ambassadeur 
dit que l’Angleterre est dans la nécessité de s’assurer 
jusqu à quel point nos relations avec la Porte peu
vent s’en ressentir,

» Une longue série de questions suit cet exposé, 
on y suppose toutes les éventualités qui peuvent in
fluer sur iîos*relations avec la Russie, et on y de
mande enfin une réponse catégorique déterminant 
expressément la ligne de conduite que le gouverne
ment turc est obligé de suivre en vertu de scs enga
geai en s avec la Russie.. Il na point encore été ré
pondu h cette note. » (Times.)

't Courier ajoute a cette nouvelle que l'ordre a 
été donné dernièrement d’armer en guerre deux 
vaisseaux de ligne le Podney de 90, et U Prin
cesse ( harlotte tie iro canons. Cet armement , 
quoique peu important , dit ce journal , fait tou
tefois connaître notre mécontentement à la Russie.

— Dans la séance d’hier soir de la chambre des 
communes, M. Shel a demandé que l’on communi
quât à la chamhre la note de lord Posonby , dont il 
est question plus haut. Lord Palmerston et M. Stan
ley s’y sont opposés , disant que celte communica
tion nuirait aux négociations.

Lord Palmerston a dit entr'autres choses que le 
traité entre la Turquie et la Russie semble du pre
mier abord donner à celle ci quelques avantages 
quelle n'avait pas auparavant et qui ne pouvaient 
être obtenus par aucune autre puissance de l’Eu
rope, mais qu'il pouvait dire avec assurance que les 
explications données par les deux parties contrac
tantes étaient de nature à écarter l’impression défa
vorable que le traité avait d’abord causé au gouver
nement britannique.

Pour ce qui concerne les craintes manifestées sur 
la navigation de la mer Noire , il a dit que les vais
seaux de guerre russes n’auront d’autres avantages 
que ceux dont jouissent les autres.

Il a ajouté que le gouvernement est loin d’envi- 
sager ce traité comme satisfaisant , mais que les as
surances données par les parties contractantes le sont 
eu quelque sorte; qu’au reste, il y avait lieu de 
crmre quil ne serait jamais exécuté tant que le Gou
vernement anglais agirait avec la fermete’ et la mo
deration quexige sa dignité.

Après une légère discussion la motion a été re
jetée. ç

FRANGE
Paris , le 18 mars — On lit dans le Moniteur .

de „ an °™ ? r0ya' ’• ate du 8 du Présenl mois 
ae mars, M. le premier secretaire d’état et du dé
partement des affaires étrangères de S. M catholi- 
qim annonce à M. Colombi, chargé des affaires

, ’ x ---- um auu-
celle a 1 amnistie accordée aux réfugiés est

® relative n pphv mu _ r<veile ml »* ' • — & cat
comma, a T/ T'“ 1U1 S?nt ent,e's en Espagne 

, mandant des forces armees contre S. M. b
séquencéTHe;tIeS' M’Calhol"lue s'emj>resseen con
çois «ni ftTe SaVO‘r a tous les ■’êfugiés espag- 
qu’il ?eur Se tr°ovent pas dans le cas exceptionnel 
_r seia accorde des passeports.

— Le Constitutionnel résumé ainsi la position 
politique des trois cabinets du Nord ; La Russie 
seme partout ses alliances et ses clientelles de poli 
tique et de famille, fait pivoter sur elle la Suède, 
la lurquie et le Wurtemberg. L’Autriche, pesant 
a la fois sur l’Allemagne et sur l’Italie, entraîne 
dans sa sphere d’action , d’une part , la Bavière , 

ade et les petits états constitutionnels , de l’autre, 
e roi de Naples et le roi de Sardaigne, son geô- 
îer e duc de Modène , son bourreau , et le duc 

de toscane , son préfet couronné. La Prusse , ap
puyée dune part sur le Rhin, de l’autre sur son 
am beau de la Pologne, entàce de ses longs bras 
, J3 Hesse Electorale et toutes ces principau- 

es du Nord que leurs penchants, leurs habitudes, 
leur haute culture intellectuelle entraîneraient vers 
une autre alliance. Elle jette dans la balance de la 
confederation ses armées, comme l’Autriche ses 
vieilles traditions de tutèle et d’influence; et tous 
ces diminutifs de rois qu’on dresse à ne régner que 
par consigne, ces fractions de peuples à qui l’on 
tait tout pour ôter le sentiment de leurs forces/se 
laissent peu-a peu annuler, en attendant le jour où 
un nouveau remaniement de I Europe décidera si 
mis ces lambeaux de nationalités éparses doivent 

s absorber en une seule prusse ou se constituer en 
une seule Allemagne.

— Le Correspondant de Nuremberg rapporte nue 
pendant une grande parade à St-Pétersbourg, l’em
pereur Nicolas a adressé quelques mots spirituels et 
de bon goût a l’ambassadeur de France. En voici 
un échantillon : le corps des cadets défilait devant 
• ’ , , or,sque. les jeu îles Polonais qui ont été

coi pores depUls la révolution parurent, l’empe
reur les montrant ’a l’ambassadeur, dit Voffii 
•• M le maréchal , les orphelins Polonais dont on 
« dit chez vous que je les ai mangés en côtelette.
AT,es mots sont français dans le Correspondant de 
Nuremberg , tels que nous les rapportons. )

— Une des considérations qu’on 11’a pas encore fait 
valojr contre I amendement de M. Bérenger est
aiénMe îer;n8er demande les associations 
a.enMe droit de se former, de s’assembler , de
dehberer , sauf le droit du gouvernement de les, 
dissoudre et de les disperser. Un pareil amende-** 
ment formule en loi ne changerait rien à l’ordre 
de choses existant , puisqu’une association dissoute 
pourrait se reproduire à l’instant sous une autre 
denomination. Il en résulterait l’obligation pour le 
gouvernement de mettre continuellement sur pied 
e a^ garde nationale et la garde municipale et 
armee ; or , c’est précisément ce que le gouver

nement veut et doit éviter désormais. La garde 
nationale est fatiguée , l’armée n’est pas faite pour 
la police des rues, et il ne suffit pas que le dé
sordre puisse être réprimé, il faut qu’il cesse d’être 
possible.

L amendement de M. Bérenger tend à maintenir 
la société et le gouvernement sur le pied de guerre. 
Ce que nous voulons , c’est que l’émeute désarme 
a h il que la sociélé puisse désarmer. Les contribua
bles gagneront à cela une réduction dans les fonds 
secrets.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Séance du 18 mars. — Une seconde discussion 
generale sur la loi des associations s’est ouverte à 
l'occasion de l’amendement de M. Bérenger. Le 
ministère n’a voulu confier à personne le soin de 

'éette nouvelle exten«î „ / i- • sa défense , il sest jeté tout entier sur la brèche,
encore le général Mina n i j6 am,,.lstie excePte Les trois orateurs qui, dans cette séance, ont parlé 
cul. • U est désormais presque le pour le projet, sont trois ministres.

MM°de Rr <fet .la d?clrine où se sont retranchés 
meut nie f etnTh,erS 6n pre'sence de l’amende- 
!dl Ç,roblte et de franchise placé en re-
mat of, s en °1' 1 • aVTenl d’abord le droit d’asso- 
c allons en principe; ils consentent à dire que c’est
ï t’ 1” °" ‘l™it • <!»« «’«• u~. f .cul,4 , ul JcS- 
si e, mais comme c est en même temps le plus
Sî?“ d.actio“ l)oli,i[iue et spéciale, celui 

|L procede et qn> constitue en quelque sorte tous 
Snier T’ prefCnde,lt q-1 7 aura un extrême 
ment la ’î" P3S re,neMre aux -nains du gouverne- 
ce droit. dlSpensatlon arbitraire de l’exercice de

M. Havin appuie l'amendement de M. Béranger 
parce qu il conserve le droit tout en armant le Z- 
voir de la force repressive. P

SuivJ,anM ’r-‘ à.13 Par?'e COntre 'amendement.
buiyant u. I amendement de M. Bérenger donne 

aux clubs le droit de bourgeoisie; c’est une prop" 
s.tion bien temeraire de la part dur, député à^a

D’après l’orateur , les assassins de septembre 
da lent sortis des clubs , et les assassins des 5 et

jum avaient également été fournis par la Société 
des Dro,ts de THomme. Les associations ne £
dans rje ^ *6S

M. Berenger se garde bien d’étouffer le monstre 
dans son berceau, il le laisse grandir; i! lui donne 
une sorte d officier de I état-civil , niais U n’y pense
PtV Jorfa,llsa,I°.n des clubs est un système com
plet de désorganisation.

Parlant de la partie de l’amendement de M Ré 
ranger qui constitue le maire comme surveillant 
des clubs, ,1 s’écrie : Je demande à M. 
ger ce que ces malheureux fonctionnaires lui ont
généra b") 8raUfieP d*" pareU pri?ilèSe- ( Mre

lesLcbfhsUV|enemTt’,diteS'VT’ pc"ria dissoudre 
les clubs ; les voila donc sur le même pied n„e |es
couse, s municipaux, les conseils généraux , les eham! 
bres elles-mêmes. uam

M. Jaubert déclare que si la suspension de liberté 
individuelle devenait nécessaire , il ne craindrait pas 
de 1 adopter. Mais, ajoute-t-il, ce sont des mesures 
qu ou ne prend qua la dernière extrémité. (Sensa
tion diverses.) v

L opposition refuse an gouvernement tous les 
moyens d assurer le repos public, c’est son rôle. 
(Vive interruption.)

A gauche : à l’ordre 1 à l’ordre !
M. de Tracy : Répétez ce que vous dites.
M. Jaubert répète sa phrase. ( Nouvelle et longue 

interruption.) 0
M. de Grammont s’agite sur son banc.
M. Jaubert : Oui, j’en appelle aux colleges élec

toraux qui sont nos juges à tous. ( Hilarité à gau
che. )

M. Jaubert voit avec regret que M. Bérenger passe 
dans 1 opposition ; déjà il I avait vu avec regret blâ
mer la destitution d’un magistrat. ( Murmures et agi
tations diverses. )

Maintenant il ne doutera plus qu’il ne soit passé 
tout à fait dans les rangs de l’opposition s’il ne re
tire son amendement. ( Agitation inexprimable. )

M. Bérenger , de sa place, demande par respect 
pour la chambre, â ne pas répondre à de pareilles 
interpellations. (Bruit. )

MM. Dubois et Jouffroy prennent la parole sans 
que leurs discours occasionnent dincidens non- 
veaux.

Il est 4 heures ija, la séance continue.



BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTAI«.

Séance du 19 mars. — L’ordre du jour appelle
la suite de la discussion générale du projet de 
loi relatif au chemin de fer.

M. Pollenus parle contre le projet du gouverne
ment , parce qu’il doit porter un prejudice consi
dérable aux inte'rêts de la province du Limbonrg. 
Il soutient que le mode de construction par con
cession est le seul qu’il faudrait adopter, si la cons
truction devait avoir lieu; mais maintenant il se 
gardera de déléguer à ceux qui nous suivront une 
dette aussi énorme que celle qui en naîtra.

M. Dumortier se prononce pour le chemin de 
fer d’Anvers au Rhin , qu’il regarde comme ayant 
une utilité nationale ; mais il combat la régie et 
les embranchemens vers Ostende.

M. de Ridder, commissaire du roi, émet quel
ques réflexions contre les observations de M. Du
mortier; il se réserve d’entrer demain dans des 
calculs pour prouver que les chiffres établis par ce 
membre sont inexacts.

M. Teichman ; Les considérations que plusieurs 
orateurs ont fait valoir contre le projet, ne présen
tent point d’objections qui ne trouvent dans les dis 
cours de MM. Nothomb, Devaux, Smits et Davi
gnon, une réfutation victorieuse. Je me bornerai

La séance est levée à 5 henres. Demain séance 
publique à midi.

Dans la séance du 20 mars , on a encore con
tinué la discussion générale du projet de loi rela
tif au chemin en fer. MM. Frison et Eloy de Bur- 
dinne ont parlé contre le projet , et M. Lardinois 
pour.

BRUXELLES* LE 20 MARS.

Le prince a passé une nuit calme: son état con
tinue à être satisfaisant.

Bruxelles, 20 mars l834, à 9 heures du matin. 
Signé, Baud, N. Ghantrain, Soeutin, 'D' Lebeau. 
— Le sénat a adopté hier le budget de [’intérieur, 

et s’est ajourné jusqu’après les fêtes de Pâques.
— Hier dans la soirée , on a vu encore quel

ques rassemblemens de jeunes gens; de fortes pa
trouilles étaient sur pied; mais leur intervention n’a 
été nécessaire sur aucun point. La population de 
Bruxelles 11e paraît ni comprendre , ni partager 
cette légère agitation tout-'a-fait inattendue, et pro
duite , dit-on , par quelques jeunes gens venus des 
villes voisines.

— On lit dans l’Indépendant
« Nous étions mal informés ce matin en assuraut

pendant les Fabricans qui désireraient prendre 
connaissance du mémoire -et voudraient y adhé
rer , pourront s’adresser chez la personne où il sera 
déposé , suivant avis qu’il sera donné ultérieu
rement.

» Le mémoire ayant été définitivement arrêté , 
il a été nommé une commission de trois membres 
pour en soigner la remise à la chambre des re- 
présentans. Cette commission se compose de MM.
E. Coppens, Manilius et de Buck van der Waer- 
den. »

donc à donner quelques renseignerons sur l’histo-| que dans la soirée d’hier il n’y avait pas eu de
4* Projet“,, pou, prouver ,.11.«. l’objet

d’une étude plus longue que l’on ne le suppose 
Dès le mois de décembre i83o, je fns appelé à 

faire connaître mon opinion sur la possibilité', sur 
l’utilité d’une communication par une route en fer, 
entre la Meuse et l’Escaut. Au mois de juillet i83r , 
j’avais fait connaître au ministre de l’intérieur d'a
lors, que j’avais réuni tous les élémens d’un projet 
de route en fer, pour réunir l’Escaut au Rhin , et 
je demandais l’autorisation d’employer deux ingé
nieurs et des conducteurs pour mettre ces élémens 
en rapport et présenter un projet général. C’est 
moi-même qui organisai ce service au mois d’aout 
18R1, depuis lors, pas un jour n’a été perdn, le 
projet a été successivement modifié et amélioré.

L’orateur fait ici 'l’historique de la conduite de 
la Hollande envers la Belgique.-Il rappelle que le 
çiânal du Nord avait été fait par le gouvernement 
français pour amener à Anvers les matériaux qui | 
descnddaient le Rhin. En 1814 . quand la Belgique 
fut réunie à la Hollande , celle-ci dénatura les tra
vaux. Le canal devait aboutir à Anvers d’une part 
et à Venloo de l’autre. Il devait être alimenté par 
une rigole qui eût amené des eaux de Maestricht ; 
on transforma la rigole en canal, et on le dirigea 
vers Bois-le-Duc, au lieu d’Anvers. Cet exemple suf
fit pour prouver les intentions bienveillantes de la 
Hollande envers la Belgique même pendant leur 
réunion. Nous devons donc chercher à nous affran
chir de la servitude de la Hollande pour les eaux 
intérieures ; et les chemins de fer seuls nous en of
frent les moyens.

L’honorable membre entre ici dans une disserta
tion scientifique et démontre que les locomotives 
dont on a vanté la supériorité , ne pourraient 
marcher sur les routes ordinaires de la Belgique.

On a soutenu que les travaux faits par concession 
sont mieux exécutés que ceux faits par le gouver
nement , et on a cité les fortifications d’Ostende. 
On a dit que des officiers y avaient fait un lucre 
énorme ; mais en n’a pas dit qu’ils ont été con
damnés, que l’un d’eux devait avoir le cou coupé, 
et que ce n’est que par une grâce spéciale qu’on a 
fait passer le .glaive par-dessus sa tête; que quatre 
officiers ont quitté le service pour ne pas tremper 
dans cette malversation ; nous avons parmi nous un 
de ses officiers.

Après avoir démontré par de lumineuses obser
vations que pour la route en fer , le mode d’exe
cution par le gouvernement est seul préférable , 1 o- 
tratenr termine ainsi : ■

Messieurs , nous avons en mains les moyens d af; 
ranchir notre pays, d’assurer son indépendance 
donnons l’exemple d’un peuple qui a peine au sor
tir d’une révolution, a su fixer chez lui le commerce, 
le travail, l’industrie et le patriotisme.

Ce discours et les développemens pleins de clarté 
de l’orateur, ont paru faire sur l’assemblée une 
profonde impression.

ques jeunes gens , qu’une foule considérable de eu 
rieux suivait, ont encore parcouru divers quartiers 
de la ville en ciant ; à bas la calotte ; plusieurs ras- 
sembleinens se sont formés sur divers points ; ils 
ont été dispèrsés par la troupe à la tête de laquelle 
se prouvaient plusieurs commissaires de police , la 
gendarmerie'a fait des patrouilles jusqu’à une heure 
du matin , plusieurs arrestations ont été faites. »

— C’est demain vendredi que le tribunal correc
tionnel de Louvain jugera les quatre jeunes gens 
contre lesquels une instruction a été dirigée à la 
suite des derniers charivaris donnés aux libraires 
Vanlinthout et Vandezande. M. le procureur du roi 
Cloquette portera lui-même la parole pour soutenir 
la prévention.

La défense des quatre prévenus est confiée à M 
l'avocat Delhougue

— La pétition de l’ex colonel Borremans est por' 
tée au pi'emier feuilleton dont la chambre s occu" 
pera. La commission a chargé M. Milcamps de faire 
son rapport ; elle propose l’ordre du jour sur la 
demande de mise eu accusation du ministre contre 
signataire de l’arrêté qui a rayé le colonel du con 
trôle de l’armée. ;La commission propose ensuite le 
renvoi à M. le ministre de la guerre , du chef de 
l’arrêté qui a privé le pétitionnaire de son grade 
et de son traitement, avec demande dêxplica- 
tions.

— M. Sauveur Le Gros , secrétaire de feu le ma
réchal prince de Ligne et président de l’ancienne 
société littéraire de Bruxelles, est décédé àEughien, 
le i5couraut, âgé de 80 ans.

_ Le prince de Ligne épouse mademoiselle de
Trazegnies. Le mariage aura lieu au mois de juillet- 

— On écrit de Gand, le 18 mars :
« Voici quelques détails sur la grande réunion 

des fabricans cotonniers de la Belgique , qui a eu 
lieu hier à l’hôtel de ville. Il y avait un assez 
grand nombre de fabricans étrangers à la ville de 
Gand.

» On s’est occupé du mémoire} dont la commis
sion de rédaction avait été chargée , et qui devra 
être adressé à la chambre des représentons. Ce mé
moire a été lu et discuté longuement, paragraph- 
par paragraphe.

» L’ancien mandataire de l’industrie cotonnière 
a fait un compliment flatteur à MM. les fabri
cans sur la marche loyale et équitable qu’ils se 
tracent aujourd’hui , ajoutant qu’il ne doutait 
point que les membres de la société anonyme ne 
donnassent leur suffrage au mémoire , et qu’il 
voudrait même se charger de recueillir leurs si
gnatures.

» Il a été décidé qu’une convocation solennelle 
et générale ayant en lieu , il n’était plus convena
ble de faire des démarches à domicile ; que ce-

LIF.GE, LE 2i MARS.
Des arrêtés royaux du ig mars ï834 accordent::
Au sieur L.-H.-F. Brazier , domicilié à Bruxelles, 

chez le sieur Perkins , un brevet d’importation et 
de perfectionnement de cinq années, pour un non 
veau système «le machines à meules verticales. Ce 
brevet est accordé aux conditions suivantes , que le 
breveté devra remplir, à peine de voir retirer et 
annuler son brevet :

A publier l’invention qui en fait l’objet : l • éta
blir un système de moulins à meules verticales dans 
le pays, dans le délai d'un an , à partir de la date 
'u brevet ; 2° communiquer l’invention qui fait 
objet de ce brevet, à tous les industriels belges 

qui lui en feront la demande , moyennant une 
juste indemnité à convenir entre eux et lai , et ., 
en cas de contestation , à déteruviner par le gouver
nement , sur le rapport d'experts et la chambre 
de commerce et des fabriques ;

Au sieur Joachim-Jean-Joseph Mary , domicilié a 
Ath , nn brevet d’invention de dix^innées , pour de 
nouveaux artifices de guerre, servant aux projecti
les creux.

— Par arrêtes de la même date, une somme de 
mille francs est allouée , à titre de subside , ani 
propriétaires-fondateurs du [Recueil encyclopédique 
belge.

— "Le Moniteur de ce matin publie le budget de 
la dette publique : il publie aussi un arrêté royal 
du l4 mars , qui établit un conseil de guerre en 
campagne près de la brigade détachée dans le 
Luxembourg et nonune les membres de ce conseil 
de guerre.

— Par arrêtés du 6 mars , publiés en extraits dans 
le Moniteur de ce matin , plusieurs mutations et 
promotions sont effectuées parmi quelques rece
veurs de l'enregistrement et dans diverses provinces.

— La nouvelle suivante est extraite du Libéral.
» On nous assure qu’un des principaux chefsde 

la propagande républicaine en France est venu der 
nièrement à Gand, et qu’il y a eu nne conférence 
avec les chefs les plus influens du parti orangiste.fi> 
personne qui nous informe de ce fait mérite toute 
confiance , et il faut qu’il en soit ainsi , pour qo> 
nous ajoutions quelque croyance à une démarche 
aussi extraordinaire qu’elle nous paraît incouceva- 
ble. »

L'Emancipation dit que le discours de M. 
Teichman a paru produire une impression Pr°‘ 
fonde sur la chambre des représentans. ( V°lt 1 
compte rendu de la séance. )

— Nous appelons l’attention de nos lecteurs sur le- 
nouvelles d’Angleterre.

— Le gouvernement espagnol vient d'accord 
une nouvelle amnistie. (V. Paris.)

— La discussion sur la loi contre les associatie® 
continue à la chambre française; une grandlé Pa 
tie de l’opposition se rallie à la proposition a 
par M. do Béranger. Nous l’avons fait connaître.

—Les journaux allemands nons apportent l^r 
se de la chambre des députés de Bavière en r®P°( 
au discours du trône. Cette adresse proteste & 
vonement de la chambre à la constitution , e 
prime l’assurance que le roi y est attache conprime 
cieusement.

La Revue des Deux-Mondes annonce qn il'
question de marier le dnc d’Orléans avec la ? 
cesse de Wurtemberg, nièce de l’empereur

sie’ . avio*
— Sur la foi d’nn autre journal, nou, -sSgf 

annoncé que le lin venait d’éprouver Rne

T"



nninze pour cent sur le marche de Bruges et sur 
«lui de Courtrai. Il paraît que cet avis était inexact. 
Le lin, au lieu de diminuer , est augmenté sur ces 
deux marchés ainsi qu’à Lokeren et St-Nicolas. La 
hausse est de 10 p. c

croit généralement ici que le différend entre la Hol
lande et la Belgique sera arrangé à Viepoe et non 
à Berlin. Le traite' d’extradition conclu entre les 
couronnes de Prusse, d’A.utriche et de Russie n’a

— On nous écrit de Mons , 18 mars : Ou nous
rapporte que depuis huit jours , le drapeau rouge 
flotte sur les hauteurs du Fle'nu avec cette inscrip
tion : h bas les chemins de fer. Il règne une grande 
effervescence dans le borinage. (Observateur).

-On annonce que le 4 et le 5 du mois d’avril 
prochain , il y aura une course de chevaux a Aix- 
la-Chapelle. Les prix seront de 5o , 100 et 200 
fréderics d’or.

— On Tient de mettre sons presse à Paris un 
ouvrage du bibliophile Jacob , qui embrassera 1 his
toire pittoresque de la France au i6* siecle , et qui 
fera suite, dit-011 , à l’histoire des ducs de Bour
gogne, par M. de Barante. Cet ouvrage formera to 
volumes in-8°.
_Dans la nuit du ta au i3 , des voleurs se sont

introduits en enlevant un carreau d’une fenêtre, 
chez une boutiquiere de Hechtei, Limbouig , et 
ont pris environ 7 pièces de draps contenant io3 
aunes. Le vol se monte à 773 francs. Ses auteurs 
Sont incounus.
_Une lettre de Berlin adresse'e à Paris annonce

que monsieur Ancillou serait parti pour Vienne le 
il dernier : »

« Ce dépaft, y est-il dit, a e'té résolu tout-à-coup 
hier soir , à la suite d’une conférence que M. An
cillon a eue avec un conseiller aalique que le prince 
de Metternich ü.envoyé dernièrement ici. Il paraît 
que l’on montre à Vienne une grande impatience 
davancer les travaux. Comme on était obligé d’en
voyer à Berlin pour connaître l’opinion de M. An- 
cillon sur toutes les questions importantes, il en 
résultait des longueurs interminables. La présence 
du ministre prussien était indispensable, surtout 
parce qu’on veut, dit-on, délibérer en premier lieu 
sur la question hollando-belge. Le bruit avait été 
répandu ces jours derniers dune dissidence d opi
nion entre notre cabinet et celui de Vienne et l’on 
attribuait à cette circonstance la retard du voyage 
de M. Ancillon.

» Nous croyons qu’en effet il y a plusieurs ques
tions dans lesquelles les deux gouvernemens diffè
rent. M. Ancillon est partisan de la liberté d’ins
truction et il veut conserver intactes les chartes 
universitaires de l’Allemagne , que l’Autriche au con
traire veut remplacer par le système adopté dans 
cet empire. Une autre question plus importante 
encore, est celle de la translation du siège de la 
diète germanique à Ratisbonne. Le cabinet de Ber
lin paraît décidé à s'opposer de tout son pouvoir 
à ce projet. La ville de Ratisbonne se trouvant près 
des possessions autrichiennes et appartenant au roi 
de Bavière qui est par sa position tout-a-fait dans 
les intérêts de l’Autriche , la Prusse perdrait ainsi 
toute influence sur la diète qui se trouverait alors 
sous la direction immédiate de l’Autriche. »

— On ht ce qui suit dans un journal de Bru
xelles :

» Un fait assez nouveau se passe dans l’université 
de France. La manie politique est tellement la pas
sion de notre siècle, que cette passion s’est empa
rée des colleges de Paris. Des écoliers de philosophie 
et de rhétorique , soutenus par des étudians en 
droit, de première année, composent à frais com
mons une feuille périodique , intitulée : La Presse 
des Ecoles. Cette feuille paraît tous les i5 jours. 
Elle a son gérant , sa caisse , son jury. Elle a ses 
abonnés quelle recrute dans les lycées et les pen
sions. Elle a même ce qn’on pourrait appeler un 
système. Son premier numéro contient sa profes
sion de foi : elle a certaines idées arrêtées , certai
nes convictions qu’elle veut faire passer dans la 
foule, et qu’elle impose à la société de la manière du 
toonde la plus dégagée.

“ Le système de ces rhétoriciens journalistes est 
celui-ci : guerre à mort à l'Université. »

Le Mercure de Souabe , après avoir parlé du 
court séjour fait à Berlin par le prince d'Orange, 
a]oute que le prince Frédéric y restera encore quel- 
•I1*® temps. Le journal Allemand poursuit ainsi: On

, pas encore été promulgué chez nous, bien que les 
gouvernement d'Autriche et de Russie l'aient faitgouvernemen 
pramulguer dans leurs états. Nos journaux n’ont 
pas même fait mention de ce traité.

— La Gazette universelle dAugsbourg du 12 mars, 
contient un article communiqué, daté de la Prusse , 
le 5, où il est question des efforts des journaux fran
çais de l’opposition pour représenter le système des 
douanes prussien, et l’accession de la plupart des états 
allemands , comme une association fort dangereuse 
pour la France. La Gazette universelle combat cette 
manière de voir et ditentre autres choses : Il n’était et 
il n'est au pouvoir d’aucune puissance de l’empêcher 
(l'association) , et la prospérité croissante de l’Alle
magne , qui en est le résultat , ne saurait faire tort 
aux états voisins. L’augmentation des richesses des 
peuples allemands ne sera pas un préjudice , mais 
un bénéfice pour la France, aussitôt qu’un échange 
salutaire des produits des deux bords du Rhin aura 
lieu , et qu’aucune nation ne pensera vivre aux dé 
pens de l’antre, c’est seulement ainsi que peut se 
régler le , bilan des deux peuples qui avancent à pas 
égaux dans la civilisation.

» Les gouvernemens le sentent, et nous croyons 
qne les feuilles de l’opposition en France, jugent 
mal leur administration si elles la croient assez aveu
gles pour ne pas avoir compris la situation de la 
France vis-à-vis de l’union allemande. »

Excédant disponible par année.
1,000 1,000 800 1,400 800 1,000 9,000
La quantité nécessaire eu fers e'tirés pour l’éta

blissement du chemin de fer en Belgique, est pour 
la première section de 8,5oo tonneaux ; et le total 
de cette fourniture peut être réparti annuellement 
comme suit :

1rs année d’exécution 
2° idem.
3* idem.

Total ,

2.500 tonneaux. 
3,000 id. 
3,000 id.

8.500 tonneaux.
» Pour les machines locomotives , wagons et dili

gences, elles trouveront dans le pays des construc
teurs aussi habiles qu’eu Angleterre, toutefois par 
prudence nous nous procurerons dans ce pays, les 
modèles les plus perfectionnés, «

On lit ce qui suit dans le Journal du Commerce 
d’Anvers :

Nous lisons avec étonnement dans le Stan
dard la nouvelle suivante ; elle nous paraît avoir 
grandement besoin de confirmation , malgré l’au
torité d’un journal véridiqae et défenseur cons
tant de la dignité et des droits de la maison d’O- 
range :

Nous apprenons que le prince Frédéric de 
Prusse va se rendre auprès du prince de Nassau de 
la part du roi de Hollande, pour tâcher d'obtenir 
son assentiment à l'arrangement des affaires du 
Luxembourg, et l’on croit généralement qu’il réus
sira dans cette importante mission.

— Vidocq est en ce moment à Londres, où il est 
allé présenter à la banque d'Angleterre un papier 
de sa fabriqne ,à l’aide dnquel on peut déjouer les 
contrefacteurs de billets.

Le Journal de Verriers fait une observation par
faitement jaste et ,h laquelle nous nous empressons 
de nous associer. « Que font donc , dit-il, mes
sieurs les députés de Liège, qui, depuis le commen
cement de la discussion du projet du chemin de 
fer, n’ont pas ouvert la bouche et sont par con
séquent restés muets sur leurs bancs, pendant qa- 
les députés du Hainaut crient à tue-tête que ce n’ese 
que dans le but de favoriser la province de Liegt 
qn’on vent établir un chemin de fer, chose, die 
sent ils , que le Hainaut ne souffrira pas. Si mes
sieurs Davignon et Lardinois avaient suivi l’exem
ple de leurs collègues de Liège, notre province 
n’aurait pas eu un seul défenseur dans une ques
tion vitale pour elle, une question d’où dépend sa 
prospérité 1 Les députés du Hainaut auraient eu 
beau jeu : ils auraient pu dire : «Vous voyez , mes
sieurs , que nous avons raison de ne pas vouloir du 
chemin de fer, nos collègues de la province de 
Liège en conviennent tacitement, puisqu’ils ne di
sent mot pour réfuter nos argumens. «Cette apa
thie ou ce mutisme est vraiment inconcevable , et 
si le chemin de fer est adopté, ce ne sera certaine
ment pas aux efforts des repre'sentans de Lie'ge que 
nous en serons redevables. »

Cet article était écrit avant le discours de M. de 
La min ne.

Pour dissiper les craintes manifestées par une 
chambre de commerce et d’autres personnes, sur 
l’intention du gouvernement de se fournir de fer 
en Angleterre, pour la construction de la route 
projetée, M. le ministre de l’intérieur a, dans 
la séance du 17, fourni les renseignemens ci- 
après, établissant que nous avions le fer en abon
dance :

Les provinces de Namur , du Hainaut, de Lie'ge 
et du Luxembourg possèdent plus de g5 hauts 
fournaux, 200 forges de plus de vingt laminoirs 
parmi lesquels il y en a 7 sur le système anglais 
et propres à étirer les ornières en fer. Ces lami
noirs établis dans les localités ci-après désignées 
peuvent produire les qualite's suivantes par année :

Montant de la production annuelle.
LiioE Seraing. Aqos. Ites. Payt. Makchienhes Total.
tonn. I mn. tonn. tonn, tonn, tonn. tonn.
2.800 3,000 2,000 2,800 3,000 2,(00 18,700

Vente annuelle dans le commerce.
1.800 2,000 1,200 1,400 2,200 1,100 9700,

Projet des travaux d'amélioration à la montagne 
de la Grappe embranchement de Battice à 
Thsitx, route de 2" classe, n° l5.
Avis. — Le public est informé qu’en conformité 

de l’arrêté royal du 18 juillet , les plans et autres 
pièces concernant les travaux d’amélioration à la 
montagne de la Grappe , embranchement de Bat
tice à Theux, route de 2e classe, n° i5 , seront 
déposés, depuis le l5 mars courant , jusqu’au i5 
avril suivant, à l’hôtel du gouvernement provin
cial à Lie'ge, et qu'un registre y sera ouvert pour 
recevoir les obligations auxquelles les travaux pro
jetés pour!aient donner lieu.

VARIÉTÉS; —Paganini. , ;
Un journal français publia la lettre suivante del Siîfnor 

Paganini lor* de son séjour à Paris eu 1831. L'intérêt dé cir
constance qu’elle nous a paiu otfir, à cause des détails cu
rieux qu’elle contient , nous a déterminer à la communiquée 
à nos lecteurs.

Monsieur le rédacteur ,
Tant de marques de bonté m’ont été prodiguées par le pu- 

blie français, il m’a décerné tant d’applaudissemens qu’il faut 
bien que je croie à la célébrité qui , dit-on , m'avait pré
cédé à Paris , et que je ne suis pas resté dans mes concerts 
tuut-à-fait au-dessous de ma réputation Mais si quelque doute 
pouvait me rester à cet egard, il serait dissipé par le soin 
que je vois prendre à vos artistes de reproduire ma figure , 
et par le grand nombre de portraits de Paganini, ressemblans 
ou non , dont je vois tapisser les murs de votre capitale.

Vous avez publié daiis l'Artiste , Monsieur , une lithogra
phie représentant Hagatnni en prison. Me promenant hier sur 
le boulevard des Italiens, j’examinais eu riant cette mysti
fication avec lous les détails que l’imagination de l’artiste lui 
a fournis , quand je m’aoerçus qu’un cercle s’était formé au
tour de moi , et que chacun , confrontant ma figure avec 
celle du jeune homme représenté dans la lithographie , 
constatait combien j’étais changé depuis le temps de ma dé
tention. Je compris alors que la chose était prise au sé
rieux parce que cous appelez, je crois, les oodauds , et je 
vis que la spéculation n otait pa3 mauvaise. I! me vint dans 
la tête que je pourrais fournir moi même quelques anecdotes 
aux dessinateurs qui veulent bien s'occuper de moi ; anec
dotes dont ils pourraient faire le sujet de facéties semblables 
à eelle dont il est question. C’est pour y d.nncr de la pu
blicité que je viens vous prier, Monsieur, de vouloir bien 
insérer ma lettre dans votre journal.

Ces messieurs mont représenté en prison ; mais ils ne sa
vent pas ce qui m'y «conduit, et en cela ils sont àîpeu prés 
aussi instruits que moi , et que ceux qui ont fait courir 
l'anerdole. Il y a là dessus plusieurs histoires qui pourraient 
fournir autant de sujets d’estampes. Par exemple , ou a dij 
qu'ayant surplis mou rival chez ma maîtresse, je l’ai tué bra
vement par derrière dans le moment où il était hors de com
bat. D’autres ont préteudn que ma fureur jalouse sést exer
cée sur ma maîtresse elle - même ; niais ils ne s’accordent 
pas sur la manière dont je mis fin à ses jours. Les uns 
veulent que je me sois servi d’un poignard ; les autres $ 
que j'aie voulu jouir de ses souffances avec du poison, Rufin 
chacun a arrangé la chose suivant sa fantaisie : les lithogra
phes pourraient user de la même liberté.

Voici ce qui m arriva à ce sujet à Psdoue il y a environ 
quinze ans. J y avais donne un concert, et je m'y étais fait 
entendre avec quelque succes. Le lendemain j’étais assis à 
table d hôte , moi soixantième, et je n avais point été roniar.



qué lorsque j’étais entré dans la salle, ün di s convives s'ex- 
prima en termes flatteurs sur l’effet que j’avais produit la 
vedle Son voisin joignit ses éloges aux siens, et ajouta; 
o 1. habileté de Paganini n’a rien qui doive surprendre : il 
» la doit au séjour de huit années qu’il a fait dans un ca- 
» chot n’ayant que son violon pour adoucir sa captivité. Il 
» avait été condamné à cette longue détention pour avoir 
» assassiné lâchement un de mes amis, qui était son rival.» 
Chacun , comme vous pouvez le penser , se récria sur ténor- 
mité du crime. Moi je pris la parole, et m’adressant à la 
personne qui savait si bien mon histoire, je la priai de nie 
dire en quel lieu et en quel temps cette aventure s’était 
passée. Tous les yeux se tournèrent vers moi : jugez de l’éton
nement quand on reconnut l’auteur principal de cette tragique 
histoire ! Fort embarrassé fül le narrateur. Ce n’était plus suit 
ami qui avait péri : il avait entendu dire. .. ou lui avait af 
firme.... »I avait cru.,., mais il était impossible qu’on l'eut 
trompé... Voilà, messieurs, :omme on se joue de la répu 
talion d’un artiste , parce que les gens enclins à la paresse 
ne veulent pas comprendre qu'il a pu étudier en liberté dans 
sa chambre aussi bien que sous les verroux.

A Vienne, un bruit plus ridicu e encore mit à l’épreuve 
la crédulité de quelques enthousiastes. J'y avais joué les va
riations qui ont pour litre le Streghe ( les Sorcières ) , et 
elles avaient proeuit quelque effet Un monsieur que l’on 
m’a dépeint au teint pâle, à l’air mélancolique, à l’œil ins
piré , affirma qu'il ne trouvait rien qui l'étouuat dans mon 
]eu, car il avait vu distinctement, pendant que j’exéc.qtais 
mes variations , le diable près de moi., guidant mon bras et 
conduisant mou archet. Sa ressemblance frappante avec mes 
traits démontrait assez mon origine , il était vêtu de rou ’e 
avait des cornes à la tête et la queue entre les jambes'. 
Vous concevez, monsieur , qu'après une description si minu
tieuse., il n’y avait pas moyen de douter de la vérité du fait, 
aussi beaucuup de gens furent-ils persuadés qu’ils avaient sur
pris le secret de ce qu'on appelle mes tours de force.

•Long-temps ma tranquillité fut troublée par tous ces bruits 
qu’on répandait sur mon compte Je m'attachai à en démon
trer l’absurdité. Je faisais remarquer que depuis l'âge de (4 
ans je n’avais cessé de donner des concerts et d’être sous les 
yeux du public; que j’avais été employé pendant seize an
nées comme chef d’orchestre et comme directeur de musique 
« la cour ; que s’il était vrai que j’eusse été retenu en prison 
pendant huit ans, pour avoir tué ma maîtresse ou mon rival 
il fallait conséquemment que ce lut avant de me faire con
naître du public, c'est-à-dire qu’il fallait que j’eusse eu une 
maîtresse et un rival à l’âge de sept ans. J’invoquais à Vienne 
le témoignage de l’ambassadeur de mon pays, qui déclarait 
m'avoir connu depuis près de vingt ans dans la position qui 
Convient à un honnête homme, et je parvenais ainsi à faire 
taire la calomnie pour un instant ; mais il en reste loujoms 
quelque chose , et je n’ai pas été étonné de ia retrouver ici. 
Que faire à cela .monsieur? Je ne vuis autre chose que de 
me ré igner et de laisser la malignité s’exercer à mes dépens. 
Je crois cependant devoir , avant de terminer, vous commu
niquer une anecdote qui a donné lieu aux bruits injurieux 
qu'un a répandus sur mon compte. La voici :

^Un violoniste, nommé D....i , qui, se trouvait à Milau en 
1 ;98, se lia avec deux hommes de mauvaise vie qui l’enga
gèrent à se transporter avec eux, la nuit , dans un village, 
pour y assassiner le c ni qui passait pour avoir beaucoup 
d’argent. Heureusement le cœur faillit à l’un des coupables 
au moment de 1 exécutiou , et ibaUa dénoncer ses complices. 
La gendarmerie se rendit sur les lieux et s’empara de D... i 
et de sou ami, au moment où ils arrivaient chez le curé. 
Ils furent condamnés à vingt années de for et jetés dans un 
cachot; mais le général Menou , étant devenu gouverneur de 
Milan, rendit, au bout de deux ans, la liberté à l’artiste.

Le croiriez-vous, monsieur ? c’est sur ce fond qu’on a 
brodé toute inpn histoire. Il s’agissait d'un violoniste dont le 
nom finissait en i, ce fut Paganini; l'assassinat devint celui 
de ma maitresse ou de mon rival , et ce fut encore moi qu’on 
.prétendit avoir clé mis en prison. Seulement, comine ou vou
lait m’y faire découvrir mon nouveau système du vio on , on 
me fit grâce des fers qui auraient pu gêner mon bras. En
core une fuis, puisqu’on s'obstine contre toute vraisemblance 
il faut bien que je cède. Il me reste pourtant un espoir : 
c’est qu’après ma mort , l.a calomnie consentira à abandonner 
sa proie , et que ceux qui re sont vengés si cruellement de 
mes succès , laisseront eu repos ma centre.

Agréez , etc. PAGANINI.

ACADÉMIE ROYALE DES BEAUX-ARTS A ANVERS.

Le conseil d'administration porte h la connais
sance des intéressés \

l° Que le grand concours biennal auquel est at
taché une pension de francs 2,^00 pendant quatre 
ans pour soutenir les études du lauréat à l’élranoer 
et notamment en Italie aura liqu cette année à cette 
académie et qu’il aura pour objet l'architecture.

2" Qu’il n’y sera admis que des artistes nés ou 
naturalisés eu Belgique ou enfans de pareus belges 
et que nul ne pourra concourir sans justifier d’avoir 
fréquente' une académie ou une e'cole du royaume 
pendant le cours de la dernière année,

3° Que ceux qui se proposent de prendre part à 
ce concours auront à s'annoncer soit en personne 
soit par écrit au secrétariat de l’académie, munis de 
certificats de naissance et d’études, avant le letde 
mai prochain.

Anvers, le 10 mars 1834.
La secrétaire, {Signé) Jean Adr. SNYERS.

UNIVERSITE DE LIEGE, — Faculté des Sciences.
M. Joseph Sandlus, de Hofheim ( Nassau ) , subira le 24 

Tiars, I examen de candidat en sciences préparatoires à l’étude 
de la médecine.

REGENCE DE LIEGE*
Une société d’encouragement pour l’amélioration des races 

(le chevaux et le développement des courses en Belgique vient 
dese tornier sous les auspices du roi.

Cotte institution ne pouvant manquer d’avoir une heureuse 
influence sur le bien-être et la prospérité d’une industrie 
très importante, la régence s'empresse de porter à la con 
naissance du public le résumé ci-après des statuts de cette 
association.

La première réunion est fixée au 21 du courant, une liste 
de souscription <st déposée au secrétariat à l’Ilôtci—de-Ville 
ainsi que les dits statuts. "

i es souscriptions seront reçues tous les jouis dans la ma
tinee.

Liège , le 19 mars 1834.

LIAI CIV IL DE LI EGE du 20 murs,
Naissances : 3 garçons , I fille.
M-wiayes 3, savoir : Entre Charles Jolet . peintre en bâti- 

inens , en Potiéi-ue , et Anne Catherine Philippine Colinet , 
faubourg St Gilles. — Pierre Joseph Magnée, armurier, fau
bourg Ste-Marguerite, et Marie Joseph Elisabeth Ha!kart 
ménager e . rue Ste-Véronique. — Jean François Jose| h Ghave,
chapelier rue Entre-deux-Ponts, et Agnès ^Josephe Masson .
taubourg d Amercœur.

( u.^ecffs §ar?(>,,> I fille, 1 femme, savoir : Victorine 
Florence Leopoldine Menu, âgée de 34 ans, rue Céleslines.

ANNONCES ET AVIS DIVEUS.

SOCIÉTÉ D'HARMONIE (CASINO.)
Assemblée générale,le Messieurs les associés, dimanche 23 

mars t834, a 10 heures du matin, au forer de la sàïie de 
Spectacle,

MOTIFS :
1° Apurement des comptes de 1833.
2° Proposition du budget de 1834.
Par la commission ; Le secrétaire LECOQ. 580

A SURENCHERIR DUN ioe DU PRIX.
En 1 etude du notaire BERTRAND , jusqu’inelus le 24 mars ,

deux MAISONS avec jardins, situées à Liège, faubourg Ste. 
Marguerite n® 7 et 8 .adjugées moyennant le prix de 5400 
lianes et 69 francs 7t centimes de rentes.

Cubilleau*, Rivets et Sorels , chez PERET , rue Ste- Ursule-

A LOUER présentement en toutou partie, an local de 8o 
pieds de long , 30 de large sur 40 de haut , propre a y éta- 
blir une fabrique quelconque, et un quartier y attenant avec 
magasins et 4 grands greniers.

S’adresser à Ste-Claire , n° 130 , place Ste-Claiie à Liège. 803

( ) A VENDRE une DEVANTURE de BOUTIQUE , compo 
sée de doux croisées de 5 pieds de large sue 10 de hauteur, 

I et d'une porte à glaces à deux vantaux, avec attique de 4 
I pieds de large sur 13 de hauteur , le tout garai de voletsen 

bois doublés en tôle. S'adresser rue du Ponl-d Isle ne. 32

() VENTE D IMMEUBLES SITUÉS A TILLEUR.
Le jeudi trois avril 1834, neuf heures du matin, les héri

tiers de Nil olas Joliet, vivant scieur de long, demeurant b 
Tilleur , feront VENDRE aux enchères, par le, ministère de 
Me K.EPPENNE, notaire, à ce commis ;

1° Une MAISON avec cour et dépendances, située dans le 
village de Tilleur tenant vers.Liège à M. Raick , du côté op
posé à la veuve Lambert Ernest.

2® Une PIÈCE de TERRE contenant environ trente cinq 
perches , située au pied du la montagne de St-Gilles dite Thier 
de Tilleur , y joignant et à Gérard Thomas.

Cette vente aura lieu devant M. le juge de paix des can
tons Sud et Ouest de Liège , en son bureau , rue St-Jean 
en lsle , n° 794 , où le cahier des charges est déposé ainsi 
qu’en l’étude à Liège dudit notaire.

Un BURALISTE , ayant une bonne rédaction peut se pré
senter au n° 87, rue des Tanneurs, à Liège. fi00

( ) Mardi 8 avril 1834 , deux heures de re'evée , les en- 
fans Winsel , pour sortir de l’indivision , feront VENDRE aux 
enchères publiques, pardevantM. DE COLLARD TKOUIL- 
LET , juge de-paix , au bureau de ses séances, à S(‘raing- 
sur-Meiise, et par le ministère du notaire PAQUE, une très- 
jolie MAISON de campagne avec four, étable et <30 per
ches carrées de jardin, verger et bois, située à TiltF au- 
delà de l’eau.

A VENDRE A LIMBOURG
Une belle et grande MAISON avec écuries , remise, cour 

et ardin entourés de murs , elle peut convenir pour un 
pensionnat. On donnera toute facilité pour le paiement.

S’adresser à M. THISQUEN, notaire à Limbourg , pour en 
coonaitre^ le prix et les conditions. 596

Un Fabricant d Armes désire ticuver un ASSOCIÉ , potu* 
douner plus d’extension à son Cou;merge. S adresser à M.® 
PAPiMENTlER. . notaire , place de la Comédie , à Liège. 604

VENTE DE BELLE FUTAIE.
Le sept avril 1834, à onze heures avant midi, et le jour 

suivant, à la même heure , s’il y a lieu . M. |e comte de 
MERCY-ARGENTEAU fera exposer en VENTE .publique et 
à crédit quantité de MARCHES de beaux CHÊNES et HÊ
TRES, propres à tout usage , croissant daus les taillis en ex
ploitation du grand bois dé Burse, de Séchamps et Fagacval, 
près de Huy , rive droite de la Meuse. 599

CHAMBRES GARNIES ou non à LOUER , avec écurie 
si on e désir le, place Ste.Bai be, n9 32-

VILLE DE LIÈGE.—.Les bourgmestre et échevins, vu la i 
demande du sieur Jean Henri Léonard , demeurant rue des * 
Tourneurs, n° 23l , tendante à faire construire un four à 
pains dans la cave de la maison qu’il' occupe -, ariêient : 'j'

Ladite demande sera publiée par la voie des journauxA 
pour que les personnes qui auraient à s’y opposer , aient i 3 
faire .remettre leurs motifs à la régence dans le terme de h 
quinze jours |i

A rhôtel-de-viüe., le 19 mars 1834. j
Le président du collège , Hy SCRONX.

Par le collège le secrétaire, D KM. A NY.

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et échevins, vu i 
la demande du sieur E lias-, domicilié a Liège , place Sai.it- 
Lambert , ns 10, tendante à fane construire un four A pains 1 
dans la cour située derrière sa maison , arrêtent :

La demande ci dessus énoncée sera puldiéé par ‘hi Vore 
des journaux pour que les personnes qui auraient à s’y up- 
po^er , aient à faire remettre b uts motif àhta régence dans 
le terme de quinze jours.

A l’hôtel-de-ville , le 17 mars 1834.
Le président du collège, Louis JÂMME.

Par le collège, le secrètuiie DEM ANY.

COMM Eil CF..
finvr.se de Kienue tin 10 mars..— Métalliques . 97 2(3. — 

Actions de la banque 1 249 i[3.
Fonds anglais du 18 mars. — Consul. , 91 1(8 0|0 0|0 - 

Fonds belges, 99 < |2 — Fonds bolland 5 J O.jO. Porlog., 6i 0(0.
Hoen se de /‘mis , du 18 mars. — Feules f :) p op» ( jQ4 80 

fin cour., 104 95 —Feules ,3 °j0, 78 65, lin courant., î>5
— Actions de la banque , 1800 00 — Empiui-i-t de la ville
de Paiis 1192 50. — Rente de Na les , 94 75 ; fin courant, 
95,00.— Erajir. Guehbard, 80 0|0 ; fin cornant , 00 0|0 — Rente 
perpétuelle , 5'p. o|0 , 64 ![4, lin cornant, 64 3i8 ;3 ii.°|<ji 
40 0|0 : fin cour. 40 0|0 ; différée, 00 0(0 - Coi tès , 27 (>|0. — 
Portugais, 58 0j0. — d'Haïti , 000. — Grec, 000 00 — Bm|*. 
belge , 000 0(0 fin courant iOO l|2. — Kni|,r. 'romain , 118.
fin courant , 00 ÜjO — Empr. de la ville de Bruxelles , C00.

Hovr.se d'Juister,htm, du 19 mars — Dette active, 49 l3(l6. 
Dito, 9.4 t 3|l6 95. — Bill, de change, 22 I (8 3(16.—-Obli». du Syn* 
«lient , 88 15)16 0— Ditto , 71 7(16 0(0 - Rente des iloni , 0|0U. 
Act. de la Société de commerce , (00 3(4. Rente française ,.00 
0j0. •— Ditto de 1833, 00(00. — Obi. ru-seTlop. et G" , 102 Al-• 
0)0.1)1110(16 1828, 102 7)8 000 — lnscrip. russes, 68 ’l |1^ OjOO
— Empr. russe (831 , 95 0)0 0000. — Beule nei n. ifEsjr. ‘0* 
f'|0 00(00 — Ditto 000. — Dette diff. d'Esp., 14 9|4 6 —01)1. 
mét. Autriche , 96 00|00 0)0 — buts chez Collais , 0(0, — l'f1- 
Najdes fale., 89 OjO. — Oblig. Danoises , 00 0)0. — Oblig- 'I 
Brésil. 72 S|8. — Cortès, 257|(6. 0(0. — Ditto Grec, 0 —Ù» 
de Pologne , I0Û 0)0.

Hovi se d'Anvers, du 20 mars
Changes. a courts jours. d deux mots. a trois

Amsterdam.
Lontlres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

I|l °|o perte. A
1202 1(2 P
47 3(8
36 A
35 112

Escompte 4

Il 96 1(4
47 0(00 A

35 5(16
0(0 v

46 7(8 A 
35 3(4

Effets pi/),fies. Hetqique — Dette active , 102 P 0)0. U 
41 t|4 P — Oblig. de Tenir., 0 OO. — lînrpr. de 48 mill 9' 
i|2 et 0 00. Id. de <2 mill , 0|0. Id. de 24 mill.. 0 0|0. — 
Hollande, [jette active . 'I 1)2 , 00 0)0 0)0. Id différée, 0000 
Oblig. synd , 0 0)0 , — Rent. rend). ,2 1)2 ,! «8 0)0 A et 95 0 r 
Espagne. Guebb., 81 .3)4 A. — Id. perp. Paris , 5 p. c. , 00 0)00 
Id. per).. Anist., 62 7|8 63 3.4 et P 0|0.0. Idem dette ditfn- 
re'e, 15 114 7)8.

Arrivages au port d’Anvers , du 20 mars.

Le koffhauovrien Vr Anna, cap. Offer, ven.de Rotterrfai»i
chargé de colon et élain.

Le koff hanovrien Margareth Suzanna, cap Warkenen , t£n’ 
d’Ernden, chargé de Bois.

bourse de Br rurelles , du 20 mars. — Be Inique. Dette ael ive. 
51 (|2 0 Erap 24 rhilb , 97 3|8 0. — Hollande. Dette arhye- 
49 3(4 P —Espagne Gueb., 81 3(4 A 0. Perpétuelle An.yerSf 
4 p. 0lo , 00 00(00. Id. Amst. 5 p. y,' 63 5(8 0. ld. P;,''IS’ 
3 p, °|oi 41 1(4 A. Cortès à Lond. 26 3)4 0. Dette dif.. U 3(

Prix des grains au marché de Liège du 20 mars. 

Froment vieux i’heclolitre, 12 francs 38 cerit-

Seigle , id, 8 64 •

B. ligoac , impr du journal rue du Pol-d'Or, p" 6211 ^ '
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